
 

Chère Collègue, Cher Collègue,  

Le 101ème Congrès des Maires et des Présidents de Communautés de France se déroulera à Paris, au Parc des   

Expositions de la Porte de Versailles, les 20, 21 et 22 novembre 2018. 

Pour cette 101ème édition, l’Association des Maires de France a assuré directement la distribution postale des     

dossiers d'inscription pour les communes et intercommunalités adhérentes à l'AMF lesquels doivent être retournés 

au plus tard le 5 novembre 2018. Toutefois, si ce dossier ne vous est pas parvenu, vous pouvez nous le faire savoir 

en contactant l’ADM79. 

Bien entendu, si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements, notamment quant à l'identité de vos     
collègues qui assisteront à ce Congrès, vous pouvez contacter le secrétariat de l'ADM79 : 05.49.08.91.40. 

Je souhaite bien entendu que nous nous retrouvions nombreux à l'occasion de ce rendez-vous annuel afin de      
représenter notre territoire des Deux-Sèvres lors de ce congrès national des élus locaux.  

Dans l'attente de vous accueillir à Paris, je vous prie d'agréer, Chère Collègue, Cher Collègue, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

 

 

 

 

                  Le Président de l’ADM79, 

                             Léopold MOREAU 

 

Pour vous permettre d'organiser votre séjour à Paris, l’ADM79 vous propose les trois choses suivantes (bulletins de 
réservations ci-joint) : 

 L’ADM79 peut vous réserver une chambre d'hôtel  (prix négocié). Il vous suffit de remplir le bulletin qui se 
trouve en fichier joint (attention, le nombre de places est limité). 

 L’ADM79 et l’ADM86 organisent, pour leur délégation départementale, une soirée spéciale au sommet de la 

Tour Montparnasse mercredi 21 novembre à 20h00. 

  Messieurs Philippe MOUILLER et Jean-Marie MORISSET, sénateurs des Deux-Sèvres, vous convient            

gracieusement à un déjeuner au Sénat le jeudi 22 novembre à 12h30. 



 

Bulletin de réservation Chambre d’hôtel 
  

 

L'ADM 79 a réservé des chambres à l’Hôtel Ibis Paris Maine Montparnasse -  
160 rue du Château 75014 PARIS, 01.43.22.00.09 – courriel : h0803@accor.com 
 

Prix de la chambre : 150 €  - Petit déjeuner 10,50 € - Taxe de séjour 1,65 €. 
En cas d’annulation, des frais pourraient vous être demandés : 50 % entre 14 et 8 jours à l’avance ; 100 % à moins 
de 7 jours et aucun frais à 15 jours ou plus. 

 
COMMUNE  / COMMUNAUTE : ………………………………………………………………………………………………… 

Maire / Président : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail (pour la confirmation) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 désire prendre une réservation de chambre d'hôtel  

  Chambre single   Chambre double    

  mardi 20 novembre 2018 au soir  

  mercredi 21 novembre 2018 au soir  

 ne souhaite pas de réservation      

Sera accompagné (e) de :  

Adjoint / Vice-Président : …………………………………………………………………………………………………………… 

Conseiller Municipal / Conseiller communautaire : …………………………………………………………………… 

Autres ………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse mail (pour la confirmation)…………………………………………………………………………………………… 

  Chambre single   Chambre double    

  mardi 20 novembre 2018 au soir  

  mercredi 21 novembre 2018 au soir  

Merci de bien vouloir retourner ce formulaire à l'A.D.M. 79 avant le 26 octobre 2018 (par mail ou courrier) 
L'A.D.M. vous confirmera votre réservation par mail.  

 
 

Les réservations sont individuelles. Dès lors, le paiement de votre séjour sera à effectuer sur 
place auprès de l'hôtel.  
Merci de prévenir l’hôtel en cas d’arrivée tardive (après 18 h) pour confirmer votre réservation. 



Dîner au sommet de la Tour Montparnasse 

Pour ce 101ème congrès de l’AMF, l’Association des Maires des Deux-Sèvres et l’Association des 

Maires et Présidents d’intercommunalité de la Vienne, organisent une soirée spéciale à l’Espace 

Montparnasse 56 le mercredi 21 novembre 2018 à 20h00. 

« Au programme : cocktail, dîner assis dans le salon panoramique le plus haut d’Europe, musique 

et vue exceptionnelle sur tout Paris . » 

 

Réservez votre place 
 

Collectivité…………………………………………………………………………………………………………………………………...…  

Nom, prénom…………………………………………………………………………………………………………………………...……  

Fonction………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone portable…………………………………….Mail……………………………………………………………..………….. 
 

Participera au dîner Tour Montparnasse du  

mercredi 21 novembre 2018 à 20 h 00 
 

et sera accompagné(e) (nom – prénom) de :………………………………………………………………………………… 

 

Règlement 

 ……...personne(s) x 90 € soit un total de …………….. € 

Chèque à retourner ci-joint avant le 7 novembre à l’ordre de l’AMV86 à l’adresse suivante : 

Association des maires et présidents d'intercommunalité de la Vienne 

Téléport 2 - Avenue René Cassin 

86963 Chasseneuil-du-Poitou - Futuroscope Cedex  

 

 

Tour Montparnasse / Espace 56 

33 avenue du Maine 

75015 Paris  

Entrée : Rue de l’arrivée   

 Lignes 4, 6, 12 et 13  

Station : Montparnasse-Bienvenüe      

  82, 88, 89, 91, 92, 94, 95 et 96 

Accès 



Visite et Déjeuner au Sénat 

 

A l’occasion de ce 101ème congrès de l’AMF, les deux sénateurs deux-sévriens                                

Jean-Marie MORISSET et Philippe MOUILLER, invitent, le jeudi 22 novembre 2018, les élus du   

Département, à raison de 2 personnes par commune, à une visite guidée du Sénat et/ou un      

déjeuner au Restaurant du Sénat, Salon Pourpre. Le nombre de place est limité à 88 convives. 

Pour les   personnes non élues, la participation au déjeuner sera de 47 € à régler sur place.  
 

 

Collectivité……………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Nom, prénom…………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

Fonction……………………...…………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Mail………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

 

 

 

VISITE DU SENAT, le jeudi 22 novembre 2018 à 11 h  
(Accueil devant l’entrée principale du Sénat, 15 rue Vaugirard - Paris 6ème - se munir d’une pièce d’identité)  

  
 Participera       Ne participera pas 

- Sera accompagné(e) (nom – prénom – fonction) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 

 

DEJEUNER AU SENAT, le jeudi 22 novembre 2018 à 12 h 30  
(Accueil devant l’entrée du Sénat, au 15 TER rue Vaugirard - Paris 6ème - se munir d’une pièce d’identité) 

  
 Participera       Ne participera pas 

- Sera accompagné(e) ou représenté(e) - Elu gratuit - (nom - prénom - fonction) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

- Accompagnant - Non élu 47 € - Règlement sur place - (nom - prénom - fonction) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
BULLETIN A RETOURNER A L’ADM 79 AU PLUS TARD LE 7 NOVEMBRE 2018 

au 65 avenue de Limoges — 79000 NIORT ou a.d.m.79@wanadoo.fr 


